
 
 

Utilisation de la plateforme de réservation  

des Ateliers RGPD 
 

Sélectionner : 

1 – un service 

2 – une date 

3 – une heure (bien souvent il y a qu’un seul créneau horaire, penser à le sélectionner) 

Les trois champs doivent être en orange. 

Pour les ateliers avec des places limitées, si le créneau horaire n'apparaît pas, cela signifie qu'il n'y a 

plus de places disponibles (faire un mail à dpo@cdg52.fr).  
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Votre réservation fait l’objet :  

1 - d’un écran de validation (voir capture d’écran ci-dessous) 

2 - de l’envoi d’un mail de confirmation. 

 

En cas de doute, contacter le service (dpo@cdg52.fr) 

 

 


